
Parlement de la Communauté française
La Capitale
Vie politique

03/10/2018

Le débat sur une possible
interdicUon de certains
partis connaîtra sous lieu
un coup d'accélérateur

au Parlement fédéral. le MR
vient de déposer une proposllion
de révision de ta Constituli on sur
la table, Défll'avait tail1in luln,
Le PS suivra sous peu•..
Se donner la capacité d Ïlltcrdire
un parti politique dam notre
pay,? Le débat IT'ssurgit, il dix
jours des élections communales,
avec le dépôt d'une propositiun
de révision de la Constitution
émanant de dclL'{ députés MR,
Olivier Maingain (Défi) en av.lit
tait de mêmc fin juin, et Laurette
Onkelinx (PSI lô imitern sous peu
Iliœ par aiJ]ew>j.

Ou'z les libéraux. Richard Miller
et son chef de grouJX'. David Cla-
rinval, proposent d'insérer un

Pourra-t-on encore voter un texte
permettant d'interdire un parti
politique avant les élections 7 Soit
avant la mi-avril, les chambres
tltant dissoutes de pl<'ÎIl droit 40
joun avant les. scrutins du 26
mai 7 Cest un premit'r ét:ueiL n
pourrait ëtœ levé sous peu, M.
Maingain ayant demanMune
œunion de la commission dl' révi-
sion de la Constitution à œ pro-
pos.
MR et Défi veulent aussi qu'on

Pensions·
il est
temps
d'aboutir

1
Christian Carpentie

ÉDITORIALISTE EN CIIEF

Plusiem, dizaines de mil-
liers de manifl'Stants ont

nouvel articlc dans la Com1itu-
tion afm d'y recOImaÏtre l'exis-
tence des partis politiqllt~s, ce qui
n'est actuellemcnt pas IL' l'as
dans ce texte supœme. L'intèrêt 7
Pouvoir ensuite s'en servir
pOUl' ... interdire les partis lilX'l'l:i-
cides. Et il les l'lUendrc, Islam
maL~ aussi Schidd & Vtienden. si
pa_ carremenL le Vlaams Belang,
le PP ou La Droite poumtient êU'e
conccnu!s.

COURCONSTITUTIONNEUI
«Ceqm'llOus PID!X)SOnç, c('~'[dj'n-

rroc/uill' Ull llOllVL'l ,111ldL' 27 bis,
d,11lS la !oult'e du 27 qui prévoit dé-
jl la hberté dL' .\' Js.mcier; L'r d'v n:". .

cOllnairre les pillti.Ç', explique Ri-
chard Miller â Sud presS('. {/NOlls

nOIl.'· co1Jtenlo/lS d:v ajol/ter qll Ï1ç
L~\.'t'ln·nt /t'urs activité' !JbEt'111ent
dans 1i'S conditiol1s finie,; par hl loi
et qu 'ils Ill' jX'll1'/!llt pO/ter atteinte
j 1 (mut' fiJJldal11L'nral libre N dL'-

IIlocmdqlll' &-l.1 Bl'lgiqlle .•
«EIlsuiœ, lJJlt' loi votéL' .i 111ajon'rë
,çimp1edëfinirait lm l'fJff.1gt'jl1t'iJlI

fônd.lllJ('lJtaux qu ils dL'~Taient It'S-

~'(ter. ,1vec des dJOSCSi'ssentidJc.'i
CVllli1JL' JL' Gldrr' ciàllOl.1'ldquL',

f"ëgalile hOll111JL'S-œl1llmw. l'tc »
Qui déciderait du respect ou non
de cene loi? .11 11L' ~••rajl pmi bOI1

d'CJJ laisser le soin JU Pdrl('JlJe'I1[ ou
au l'œmit'r ministIt,: n' serait dé1i-
car dl' wllfïL'J' a'iule ;jd llUUt'S par-
tApolidqut's », déŒrtiqUC le MOll-
toia. «G' 1151•• JlOUS ;i<'ll1ble Ir'l1tœr

dilm celui de la C.olll· WJlstitutioJl'
ne&', qui pœst'l1re les "lr.JJdIJdc':>
d'indépt'nd,wtt' l'oulues ».
il> S<'héma proposé par le tandem

libéral petmettrait donc à n'im-
potte quel parti dl' continuer à se
a'éer sans avoir besoin d'auton-
!Xltion. Ce rù'st q\l'en cas dl' déra-
page que les choses pourraient se

~

Six mois pour convaincre
achève le débat sur la laïcité ou la
neutralité de l'État à insérer dans
la Constitution, ce qui fournirait
une arme de plus contre œrtains

partis radicaux religieux.
Mais un autre écucil, plus tonda-
mental, est sur la route des textes.
II est simple: peut-on réviser la
Constitution dam Œ sem; 7 La
question L'St controversée. Tout ar~
tide ne peut ètre révisé ou inséré
que s'il fuit partie d'une lisœ votée

de nouveau baltu le pavé,
e;: mardi. Dam leur ligne
de mire: les réformes des
pemiom mises en chantier
par le gouvernement freé-
ral. Et plus particuliere-
ment l'une d'elles; celle
des métiers pénibles.
A priori. la contesta tion
peut paraître curieuse.
Reculé il 66 ans en 2025
puis il 67 ans à partir de
2030, l'âge de départ à la
retraite doit justement être
adouci, pour certains, avec

sous la précédente législature,
Id, MM. Miller et Mainga:i.n
veulent insérer un nouvelartide
dans le titre 2, qui comprend les
anide\ 8 il.32. et qui a lJj('n été ou-
verti! rév:il.ion en avril 2014.
Mais les juristes s'étripent sur ,('
sens de cette ouverture. Pour cer-
tains, h.' titre 2 ne pourrait être ré-

visé que dans le sens vmùu voici
quatœ ans, qui nt' contenait pas
ceUe volonté d'interdire dl'S par-
tis. Pour d'autres, le constituant

cette réforme. Selon 'lU 'on
obtiendra un. deux, trois
ou quatre nitères de péni-
bilité, 00 obtiendra le droit
de décrocher plus vite, ou
d'obtenir un. bonus de
retr.llte si on décide d'aller
jusqu'a terme. C'est
d'ailleurs tout l'objet dl.' ce
que les syndicats négocient
encore en ce moment,
dans la plus grande discré-
tion..
Visiblement. le message est
mal passé. Et il est plus

que temps d'en finir. Les
travailleurs, quel que soit
leur âge, ont le droit de
savoir quel sort leur sera
réservé dans les années qui
viennent. Or, plus le temps
passe et plus les attentes
sont fortes concernant
cette pénibilité.
Elle fera pourtant forcé-
ment des déçus. Qui peut
raisonnablement dire au-
jourd'hui que tel ou tel
métier est totalement
exempt de pénibilité? Et

qui peut raisonnablement
croire qu'avec cette ré-
fonne, 11. volonté du gou-
vernement serait dl' rendre
aux travailleurs d'une
main ce qu'il leur aura
replis de l'autre, il savoir
les deux ans dl' prolonga-
tion dl' leur carrière ?
Finissons-en avec ce faux
suspense, qui fuit inutile-
ment monter les espoirs et
accentuera la dureté de la
chute. 0

gâter pour lui.
•A la bast'. la nfJ7e.üon ('.'irnée atïn
dl' pouvoir t.1ill' intl'trJ.iIt' 1/11 paIti
comme Islam. quille lt'COIlllait ll{]--

tanllIlt'J1{ pas 1'<:lr,llJtl' h0I11lJ1L'S-

R'l11lIlt.'S', détaille le député libé-
raL «Mais le I1lO/lVeiJ1(,I1f Sdut'ld 8,.
VIicJ1dm {J01lITI11'r lui;] Imi di'VL'nir
lVi/Ct.'1Ire »
«ù.' Vli1ams Bd.1ng <lUl'ilit .1lDi:S
SdI1S daure l~.1ll'I11e[1[ mR'n:'t à Jl~
lin.' ilttentivemenf .<011 pm-
[!:r.lllmJe », ajoute Richard Miller.
Et la N-VA? «Elle n art.ique pas
nos prinâpt.'i>· dc'.macI'ilnqllt's: c'est
lin p;uti séfXII'il!istL" œ qui 11 'est
pdS il1égw 011 ;J[{('JltawiIt' j 110S li·
bertés ». Et de petites formations
comme le PP ou La Droite? H Di·
som que no geflIt' de • partiL1l1efs •
aurait aw;.'1· tOllt Îlltérêl à Jàin> at-
tendon ,j son pro{p'31111llL' 011 .1 .5L'S

pl'Opos ... '. 0
CHRISTlM CARPENTIER

ID:' serait pas lié: le titre 2 esl ou~
v(!n, on peut donc y ÎnSerer de
nouvelles dispositions.
M.Nlillerba1üe~polénllque .• (1'
qui comptt', l' 'est d'ollT-Tir le debat,
quitte à devoir rouvrir 1<'5 disposj.
fions nicesgires d ïa aux éll'i:dom
afin de pauvoir le concrétiser wus
la proch;Jine kgislature ...• Olivier
Maingain est plus ferme: •p<1lJ'

que5liol1 de œpolfL'r Œ' debal. il doit
(ftn' tranche' .• 0
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Défi et PS pour
un système « à
l'allemande»

Fin juin, Olivier Maingain et
Véronique Caprasse (Défi), ont
également d(lposé un texte en
ce sens. Et la porte-parole de
Laurette Onkelinx (PS) nous in·
diquait ce mardi que son
propre texte est en cours de
traitement il la Chambre, où il
devrait êtn> pris en considéra-
tion la semaine prochaine.
Leur philosophie est la même,
mais la manière d'y arriver dif-
fère.
Le MR veut insérer un artide
27 bis générique, laissant à
une loi le soin de détailler œ
qu'ils doivent respecte!"
comme libertés. Défi, pour sa
part. bétonne les choses dans
la Constitution, dans un article
7 tcr. il stipule: • Sont considé-
œs mmllSfiD1tionnl'ls les paJ1is
qui. d'aprës leur but ou J'atti-

tIlde de lf'lm} adhéœnlS. uu:
h"sent ou se pnparent J utiliser
la violt'flCl' », y appellent. ou
• ont pourobjtY.tif mrontesmble
Ot' détruire iL'!> fibl'Jtéspubliques
LVnsacn'es et gamntil'S par Ja
Consriwtion, la Convention t'u-

ropéenne de
SdU~.udL' de
l1fOn;uIJeIt.
L'intérêt de
cette diff&-

œnœ? « U est lOndamen[;JI.,
l'Xplique Olivier Maingain,
"On n'me moim' tadJeDU'l1t 13
Constitution - aux deux fiEr.;
- 'lU 'unesimple loi Imaginons
une majorité plus complaisanœ
Ii J'égard d(!S parcis radicaux,
d'extréme droit/' ou J7ldicaux Jt~

h'gieux. 011JJVurrait modifier la
loi en un sens plus làvorahll'.ri
('e1f'JÎn~'S1"dties ... It

Deuxième intéret: •KendrP la
procédurE' plllS inmntestilble.
Nous nous sommes inspirés du
modêJt' .1l1t'l11iWd para' qu"i1 a
été validé par la QJUr euro--
péemle dt.">sdroits di' l'Homme.
En cas de lt'COurs. eUe n'invi1!i-
der.Iit pas 13 dr!cision prise SI1J"
base du t~\~"le.,. »Selon sa pclrtL'-
parole, M"" Onkelinx a êgal.e-
m(>nr optf pour le mooèle alle-
mand.
Par contre, CQmm~ le MR. Défi
confie le rôle de sanction à la
Cour constitutionndle. gage
d'indépendance. Quel parti ris-
querait alors gros? .-lsli1n1, œliJ
me semble dair. jt' n'en vois p;1}>'

d'3ullt'S J œ srat/(·., rt>torque
M. Maingain. "Mals si œrtJJiJ1S
devaient dén'Vf':F ven des
ronœptions plus aUlonW]e; en
mépnsant l'État dl' droit ...• 0

CH. C.

Surtout du côté de Bruxelles et Liè e

Partis islamiques moins
présents qu'attendus

En rt>giun bnLxdloÎS<', LI' parti
hlam SI' prL'Sl.'nte dans deux
mlTImun('s. À Bnt){('lll's-Vifuo
aVL't"Abdl'lhay Bakkali Tahm et
il Molenbeek-Saint-Jean aVL'<.:
Lhoudnl' Aïl Jl'ddig. La corn·
mune d1\ndl'rlt'chl a rdusé de
valider la IIstl' du landateur du
parti Rl'{)OUallt' Ahrouch. SUill'
au retus. l'aCllll.'l mn~iJIl'r
communal demande l'annula-
tion des ~Ll".tioru. d'octobfl'_

Du (olé de liègc, ('c~l Il' Mou·
Vt'l1wnt pour l'ÉduGltion IMPEI
t[ui l'SImntruve~é. Ila élé née'
par le prokssl'ul' de religion is·
lamiquc retrdil& dl' l'aLh&nél'
de Verviers el de l'aLhénée de
Qu'ln'::'!.', MohalTIed Guemul.
Dans une 8nission de la RTBF,
Sl.., ptupos avaient nè~la fXl].::~
mique. Il avait esùm~ que nt'
pas porter Lefoulard. pour une
mnsuhnane. étailun ]'l'thé,

MoharnLx! Guemlil POl'll' ltuis

mIes llims les communales de
Dison. Fl&ron el liège. Dam tl
priTIlipaulé, C'l'sl lllOudne
I:len!;!il (lui dt-1~nd les couleurs
ùu Mouveml.'m. Ancil'n
rn•.mbre du Pdrti Islam loI'i dl.'s
ék'l..'l:lons fi:,(]èralL'll dl.' 2014. il
l's1 depuis devenu présidl'nt
d'honnl'Ul' dl' MPE el présidl'nt
dl' la fedér:nion dl' liège. 0

ALISON VLl
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